
Chers collègues,
La Commission internationale de Sintracarcol 
exprime son rejet le plus ferme et le plus 
catégorique des réformes du travail promues 
par le président de la République argentine, 
Javier Milei. 

N
ous estimons que ces réformes 
constituent un grave recul pour les 
droits des travailleurs, affaiblissant 
les garanties historiquement acquises 

par la classe ouvrière au cours de décennies 
d’organisation, de lutte syndicale et de 
dialogue social.
Les mesures proposées touchent à des 
principes essentiels tels que la stabilité de 
l’emploi, la protection contre le licenciement 

abusif et la négociation collective, piliers 
fondamentaux de tout État social régi 
par l’État de droit.
Nous sommes 
profondément 
préoccupés par 
le fait que, sous 
couvert d’encourager 
l’investissement et de 
stimuler l’économie, 
une flexibilisation 
soit promue qui fait 
peser le fardeau des 
transformations 

économiques sur les travailleurs, rendant 
leurs conditions de travail plus précaires et 
érodant les acquis légitimement obtenus 
grâce au syndicalisme.
Nous sommes des peuples latino-américains, 
aux réalités diverses, mais unis par une 
histoire commune de lutte et de dignité. Le 
syndicalisme ne connaît pas de frontières 
lorsqu’il s’agit de défendre les droits 
fondamentaux. Aujourd’hui, nous restons unis 
dans cette cause, convaincus que la solidarité 
internationale est un outil puissant pour 
défendre un travail décent. 
Chez SINTRACARCOL, nous réaffirmons notre 
solidarité avec le mouvement ouvrier argentin 
et avec tous les travailleurs qui défendent 
aujourd’hui leurs droits.  
La justice sociale et le respect de la 

dignité humaine ne sont pas des 
concessions : ce sont des 

principes fondamentaux.

Sintracarcol est présent 
chez Cartón de Colombia, 
entreprise du groupe 
transnational Smurfit 

WestRock.

Cordialement,

Commission 
internationale du
Syndicat national des 
travailleurs du carton de 
Colombie Sintracarcol

SINTRACARCOL POUR 
TOUJOURS !

filpac cgt   
Fédération des travailleurs des Industries du Livre, du Papier et de la Communication
Case 426 – 263, rue de Paris – 93514 Montreuil cedex / Tél. : 01 55 82 85 74 / Fax : 01 55 82 85 67
www.filpac-cgt.fr / filpac@filpac-cgt.fr

DÉCLARATION DE LA COMMISSION NATIONALE  
DES COMMUNICATIONS 

SOLIDARITÉ AVEC LES TRAVAILLEURS 
ARGENTINS

SINTRACARCOL
SINDICATO NACIONAL DE TRABAJADORES DE CARTÓN DE COLOMBIA
SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DU CARTON DE COLOMBIE

• Santiago de Cali, Colombie, le 15 février 2026

UPM
RAFLATAC

Le syndicalisme ne connaît 
pas de frontières lorsqu’il 
s’agit de défendre les 
droits fondamentaux. 


